"
W § NS

{ll Marignan N ALGUESENS

¢ PARIS XIIl - MASSENA

-

SDE* =

LIMITE BALCON NIVEAUX SUPERIEUR

ESPACE DE VIE*

=7
s s s s

/7
A (A
pal

7T 7

| CLOISON DEMONTABLE

CHAMBRE 1*

v,
Y

N° APPARTEMENT 306
TYPE T2
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiii NIVEAU R+3
TABLEAU DES SURFACES HABITABLES
777777777777777 ) CHAMBRE 1* 12.59 m?
A / CUISINE 5.97 m?
o ENTREE 6.02 m?
)0 = e ——————— P — w ‘ . F ESPACE DE VIE* 28.67 m?
R— : SDE* 3.65 m2
= wc 1.70 m?
TOTAL SURFACE HABITABLE 58.60 m?
| BALCON
| BALCON
BALCON 10.45 m?
TOTAL SURFACE ANNEXE 10.45 m?
NOTA=La surface des placards est incluse dans celle des piéces attenantes.
Déduction des surfaces des encoffrements des reservoirs Geberit
0 05 | ’s PLAN DE VENTE NOTAIRE
I e ——— FEVRIER 2024 E
Ngta: Qe§ mod|f|pat|ons sonlt §uscgptlb|es d'étre apportees a celplelln en fonction des F= Fenétre VF= Vitrage fixe  LV= Lave-vaisselle
nepessﬂes technques, admlnlgtratlves ou Corpmgrmales de la rgallsatlorj, tant en ce PF = Porte-fenétre  VR= Volet roulant  GTL=Gaine logement
qui concerne les dimensions libres que les équipements et réseaux divers. |l est VIC= Vitrage LL= Lave-linge  PFF=Porte-fentre fixe
admis une tolérance de 5% dans le calcul de la surface utile globale des locaux. Les GC= Garde corps  R= Réfrigérateur  PL=Placard
retombees, faux plafonds, les évacuations, les équipements et leur emplacements, * piece aménagée dans le respect de la réglementation accessibilité
sont figurés a titre indicatif




